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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Paris, le 2 i FEV. 2020

Le Ministre 

à

Madame Sophie MOATI
Première présidente de la Cour des comptes par intérim

Objet : relevé d’observations définitives relatif aux comptes et à la gestion de 
l’Institut d’émission des départements d’Outre-mer (IEDOM) et de l’Institut 
d’émission des Outre-mer (IEOM) couvrant les exercices des années 2001 à 2018.

N/Réf : MEFI-D20-01559 

V/Réf : S2019-3152

Par courrier en date du 9 janvier 2020, M. Didier Migaud, alors Premier président de 
la Cour des comptes, a bien voulu me transmettre le relevé d’observations définitives 
(ROD) relatif aux comptes et à la gestion de l’Institut d’émission des départements 
d’Outre-mer (IEDOM) et de l’Institut d’émission des Outre-mer (IEOM) couvrant les 
exercices des années 2001 à 2018.

À la lumière des analyses de votre rapport, je souhaiterais apporter plusieurs 
observations sur les recommandations que vous formulez.

Comme la Cour l’évoque, une évolution vers une meilleure maîtrise de leurs coûts est 
à l’œuvre depuis cinq ans au sein des instituts, matérialisée par le déménagement de 
leur siège social dans une implantation moins coûteuse et une stabilisation de la masse 
salariale. Cette évolution participe au plan de maîtrise des charges sur lequel s’est 
engagé le Gouverneur de la Banque de France auprès du ministère au moment de la 
filialisation de l’IEDOM.

L’objectif d’économies de 5,1 M€ cumulés sur la période 2017-2020 fait l’objet d’un 
suivi semestriel par la direction générale du Trésor (DGT), la Banque de France et 
l’IEDOM, et la trajectoire actuelle dont nous avons connaissance devrait permettre 
d’atteindre cette cible : 1,2 M€ d’économies réalisées en 2018, 1,98 M€ puis 1,95 M€ 
attendus respectivement en 2019 et 2020.
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En ce qui concerne l’IEOM, la Cour relève que les résultats de cet institut sont 
régulièrement bénéficiaires, signe que la subvention implicite versée au titre de la 
rémunération par le Trésor du compte d’opérations de 1TEOM serait excessive et 
devrait être réduite.

Je partage cette remarque. Toutefois, j’attire l’attention de la Cour sur le fait que le 
dispositif mis en œuvre par arrêté interministériel du 22 décembre 2017, qui prévoit un 
plafonnement de l’assiette et une baisse de 25 points du taux fixé pour 2018 à 3 %, 
répond précisément à cette préoccupation.

Le résultat de l’exercice passe ainsi entre 2017 et 2018 de 19,70 M€ à 3,85 M€, en lien 
avec une forte diminution des produits nets d’intérêts (- 14 M€). Par ailleurs, les 
prévisions de résultat de l’exercice 2019, après la nouvelle baisse du taux de 
rémunération applicable au 1er janvier 2019 (2,75 %), seraient proches de l’équilibre.

Au-delà de ces récents ajustements, la DGT mènera une réflexion sur la possibilité 
d’allouer à l’IEOM une rémunération moins dépendante de son compte d’opérations.

Par ailleurs, la Cour recommande de systématiser la démarche de performance par 
métier et de fixer en conséquence des objectifs permettant de mesurer la performance 
comparée des instituts pour chaque métier. De même, elle préconise de mettre à jour et 
de simplifier le dispositif de contractualisation et de pilotage avec l’Etat.

Je m’associe également à ces recommandations. Aussi, les prochains contrats 
d’objectifs et de performance intégreront à partir de 2021 des indicateurs de 
performance, notamment dans les conventions annexes relatives aux différentes 
missions.

La Cour prône, à l’occasion de la redéfinition de ces contrats de performance, qu’un 
objectif de réduction significative des effectifs du siège de l’IEDOM soit fixé, le siège 
se recentrant alors sur un rôle de pilotage stratégique et de mise en œuvre des projets 
structurants, en faisant en sorte que les grands métiers de la Banque de France intègrent 
en amont les préoccupations spécifiques des territoires d’outre-mer. Le siège, dans 
cette vision-cible, disposerait alors d’une cinquantaine de personnes, après la réduction 
d’une vingtaine d’équivalents temps plein.

Sans contester, sur le principe, l’objectif d’une amplification des synergies entre 
l’IEDOM et la Banque de France, il me semble nécessaire d’examiner avec soin les 
conséquences d’une telle réduction d’effectifs, en particulier du point de vue des 
synergies entre l’IEDOM et l’IEOM. La définition d’un objectif chiffré d’ajustement 
des effectifs devrait s’envisager dans le cadre des plans d’entreprise des instituts, qui 
devront être révisés à l’issue de l’actuel plan « Ambitions 2020 » dont le fil conducteur 
est précisément « l’adossement à la Banque de France », en tenant compte notamment 
de ces synergies entre les deux instituts.

S’agissant du paiement des sommes dues à l’IEOM par la collectivité territoriale de 
Nouvelle-Calédonie au titre des missions de traitement du surendettement, la Cour 
invite à mettre en oeuvre toutes les diligences nécessaires.

Mes services, avec l’appui de ceux du ministère des Outre-mer, continueront d’appuyer 
1TEOM dans cette démarche en notant que si la tenue des commissions de 
surendettement relève de la compétence de la Nouvelle-Calédonie, le transfert de la 
charge financière y afférent reste suspendu à l’aboutissement du processus d’évaluation 
du droit à compensation prévu par l’article 55 de la loi organique n° 99-209 du 19 mars 
1999 que doit mener localement la commission consultative d’évaluation des charges 
(CCEC).
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En 2018, la CCEC présidée par un représentant élu des collectivités territoriales 
calédoniennes n’avait toujours pas inscrit ce point à l’ordre du jour de ses sessions, 
malgré les demandes du Haut-commissaire de la République.

Enfin, concernant la refonte des outils de politique monétaire de l’IEOM, la Cour 
demande de prendre sans attendre les dispositions réglementaires minimales 
indispensables à la mise en œuvre de ses nouveaux outils de politique monétaire de 
l’IEOM et, dès qu’un véhicule législatif le pennet, les dispositions législatives 
permettant leur pleine adaptation.

D’ores et déjà, le décret n° 2019-1402 du 18 décembre 2019 relatif aux missions et à 
la gouvernance de l’IEOM a ouvert la possibilité d’un refinancement par l’IEOM des 
créances de maturité plus longue comme celle prévue dans le dispositif de gestion 
informatisée de la politique monétaire.

Dans ce contexte, une intervention législative complémentaire n’apparaît pas 
nécessaire, dès lors qu’il revient déjà à l’IEOM, aux termes de l’article L.712-4 du code 
monétaire et financier, de définir les instruments nécessaires à la mise en œuvre de la 
politique monétaire de la zone XPF.


